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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DU 

VERGER CONSERVATOIRE DE TOURS-SUR-MEYMONT ENTRE LA COMMUNE 

DE TOURS-SUR-MEYMONT, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D'AMBERT 

LIVRADOIS FOREZ ET LE CONSERVATOIRE D'ESPACES NATURELS D'AUVERGNE  

 

Entre : 

• LA COMMUNE DE TOURS-SUR-MEYMONT dans le Puy-de-Dôme (63), représentée par 
son Maire, Monsieur Denis COMBRIS, ci-après désignée la « Commune », 

• LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AMBERT LIVRADOIS FOREZ, représentée par son 
Président, Monsieur Daniel FORESTIER, ci-après désignée la « Communauté de 
communes », 

• LE CONSERVATOIRE D'ESPACES NATURELS AUVERGNE, association à but non lucratif, 
dont le siège est situé à RIOM (63200), représenté par sa Présidente, Madame Eliane 
AUBERGER, ci-après désigné le « Conservatoire ». 

 
Préambule 

Le Conservatoire d'Espaces Naturels Auvergne a pour objectifs la préservation et la gestion 
des espaces naturels remarquables en Auvergne. Depuis 1989, il mène des actions en faveur 
de la connaissance des sites et des espèces, de préservation par maîtrise foncière et maîtrise 
d'usage, de gestion et de valorisation. Le CEN Auvergne engage diverses actions sur le thème 
de la protection des tourbières, des pelouses sèches, des sources salées, des sites alluviaux, 
des forêts anciennes et des sites à chauves-souris. 

Le Conservatoire d'espaces naturels est agréé par l'État et la Région au titre du Code de 
l'environnement et également comme association éducative de l’enseignement public. 

Le CEN Auvergne œuvre également à la préservation du patrimoine fruitier régional. Il a mis 
en place, depuis 1991, le verger conservatoire régional de Tours-sur-Meymont où sont 
sauvegardées et étudiées les variétés autrefois cultivées dans les nombreux terroirs 
d'Auvergne. Depuis, un bail emphytéotique lie le CEN Auvergne à la commune de Tours-sur-
Meymont.  

En appui du verger de Tours-sur-Meymont, le CEN Auvergne gère aujourd'hui un réseau de 
vergers répartis sur le territoire régional. 

Au niveau du territoire de la Communauté de communes, le CEN poursuit divers programmes sur 
l'arboriculture fruitière : inventaires, sauvegarde variétales, plantation de vergers, animations 
pédagogiques, tantôt en bénévolat à travers les groupes locaux (Marsac, Beurières, Domaize) ou 
dans le cadre d’une convention générale de coopération.
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Contexte local et historique  

En 1990, la commune de Tours-sur-Meymont a signé un bail emphytéotique de 60 ans avec le 
Conservatoire Régional de l'Habitat et des Paysages, aujourd'hui Conservatoire d'Espaces 
Naturels d'Auvergne, pour permettre la création d'un verger conservatoire des variétés 
fruitières auvergnates (parcelles AB 266 - 269 et ZE 15). 

Au fil des années, le Conservatoire a constitué une importante collection fruitière conduite 
sous la forme d'un verger hautes tiges de plein vent. Différents aménagements 
complémentaires ont été engagés pour favoriser la conservation fruitière et l’accueil du 
public. 

La commune a accompagné ce projet, entre autres, par la mise à disposition de terrains dans 
le but de réaliser de nouvelles plantations et le développement de la collection d’importance 
régionale.  

Un programme d’aménagement du site a été réalisé par le paysagiste Alain Freytet en 2001. 
(Ce document est donné en Annexe 1 ainsi que son évolution au fil des années.) 

Sa transcription a ensuite été concrétisé par la Communauté de communes du Pays de Cunlhat 
en investissant dans des aménagements structurants : restauration du patrimoine bâti 
(pigeonnier), construction de la halle, installation d'un panneau directionnel et un panneau 
d'accueil sur la place du foirail et entretien de la prairie. 

Le verger de Tours constitue un espace ouvert et accessible aux habitants de la commune et 
plus largement au grand public. 

 

 

Article 2 : Objet 

La présente convention a pour objet la répartition des engagements de chacune des parties 
quant à la gestion et la valorisation du verger conservatoire régional de Tours-sur-Meymont.  

La présente convention concerne les parcelles suivantes. Les plans cadastraux localisant les 
parcelles sont donnés en Annexe 2.  
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Article 3 : Engagement du Conservatoire 

Le Conservatoire s'engage, par l'intermédiaire du bail passé en 1990 avec la commune, à gérer, 
développer et valoriser un verger conservatoire dans le respect de l'agriculture biologique (pas 
d'usage de désherbant ou de produits de traitements chimiques de synthèse). 

Le Conservatoire s'engage à : 

• Élaborer une base de données relative au patrimoine fruitier conservé sur le site de 
Tours-sur-Meymont. Sur demande auprès du CEN Auvergne, elle pourra être consultée 
par les élus de la commune de Tours-sur-Meymont, ainsi que par les élus et techniciens 
de la Communauté de Communes ; 

• Réaliser le suivi annuel des arbres du verger : mise à jour des plans, taille de formation 
des arbres fruitiers, changement des protections, etc ; 

• Procéder aux plantations, au remplacement des arbres fruitiers disparus, à fournir les 
greffons, à réaliser les greffes et leur suivi ; 

• Proposer la possibilité d'utiliser le verger à des fins pédagogiques, techniques, 
scientifiques, culturelles ou médiatiques. Des animations sont programmées dans le 
cadre du calendrier annuel du CEN Auvergne ; 

• Accompagner la commune et la Communauté de communes dans la recherche de 
partenaires, de produits, de matériaux lors de la mise en place des opérations de 
gestion et d'aménagement du verger ; 

PARCELLES DU VERGER DE TSM EN 2025 

Section Numéro 
Surface 

totale (en m²) 

Surface plantée 
actuelle 
(en m²) 

Surface fruitière 
potentielle à 

terme 
(en m²) 

Année 
d'acquisition 

Note 

AB 

268 388 150 150 2000 Halle - cuve 

266 1 703 1 703 1 703 1991 Don Mallet 

269 1 916 1 916 1 916 1991 Don Mallet 

270 529 529 529 2020 Don Mallet 

271 80 
0 

0 1991 
Don Mallet 

occupation partielle 
(cave) 

ZE 

15 9 755 9 755 9 755 1991 Don Mallet 

14 2 140 2 140 2 140 2001 Achat commune 

13 12 535 12 535 12 535 2005 Don De Guérine 

197 11 550 3 300 6 180 2023 Achat commune 

198 2 824 0 2 022 2023 Achat commune 

19 6 005 0 3 070 2023 Achat commune 

 49 037 32 028 40 000  
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• Aider la commune de Tours à valoriser la foire de la Saint Géraud pour tous les aspects 
liés aux fruits, à l'arboriculture et aux vergers ; 

• Fournir du jus de pommes à la commune quand la récolte est suffisante (les fruits sont 
récoltés par le CEN, la commune prend en charge les frais de prestation de 
stérilisation). 

 

Article 4 : Engagement de la Commune de TOURS-SUR-MEYMONT 

La commune s'engage à : 

• Tondre régulièrement les accès et cheminements du verger conservatoire afin de 
garantir un accès permanent aux visiteurs (tonte mensuelle entre mars et octobre). Un 
plan de fauche sera établi entre la commune de Tours-sur-Meymont, la Communauté 
de communes et le CEN Auvergne ; 

• Entretenir le patrimoine bâti rattaché au verger (halle et pigeonnier) ; 
• Faciliter, dans la mesure de ses possibilités financières, le développement du verger 

par la maîtrise foncière des terrains limitrophes aux parcelles communales mises en 
verger ; 

• Reconnaître la haute valeur paysagère du site et veiller, au travers des projets 
d'aménagement et des réglementations d'urbanisme, au maintien de ce patrimoine 
paysager ; 

• Soutenir le CEN en votant une subvention annuelle pour lui permettre de mener à bien 
le suivi du verger et les nouvelles greffes et plantations ; 

• Mettre à disposition un local fermé à clé pour le rangement du matériel, au sous-sol 
de la salle Mallet ; 

• Mettre à disposition, deux demi-journées par an, l'employé communal et son tracteur 
pour acheminer sur le site ou déplacer différents matériaux (broyats, terre, pierres, 
bois tronçonné … ) ; 

• Mettre à jour le bail emphytéotique en intégrant les nouvelles parcelles ; 
• Désigner, parmi le Conseil, un ou plusieurs représentants auprès du CEN, 

interlocuteurs privilégiés lors des travaux et actions qui seront engagés. 

 

Article 5 : Engagement de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez  

La Communauté de communes s'engage à : 

• Entretenir et poursuivre la mise en œuvre des aménagements du verger (hors bâti) ; 
• Maintenir un sentier de découverte au sein du verger et assurer la maintenance des 

différents panneaux d'information installés ; 
• Faciliter l'accès et la valorisation du verger par l'installation, l'entretien et le 

renouvellement de panneaux de signalisation ; 
• Réaliser l'entretien de la prairie plantée selon le plan de fauche annuel établi ; 
• Ré-éditer, après épuisement des stocks, le dépliant de promotion du verger ; 
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• Dans le cadre de sa compétence urbanisme, reconnaître la haute valeur paysagère du 
site et veiller au maintien de ce patrimoine paysager, au travers des réglementations 
ad hoc ; 

• Mettre à disposition du broyat de branches (service Déchets) en fonction du stock 
disponible (priorité au compostage de proximité). 

La signalétique et plus largement toute création de support d'information seront 
réalisés en concertation avec le CEN. 

 

Article 6 : Durée & Suivi de la convention  

La présente convention est établie pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature.  

Une rencontre entre les partenaires sera programmée chaque année (lors du 1er trimestre), 
pour réaliser le bilan de l’année écoulée et prévoir les perspectives de l’année à venir 
(notamment signalétique et travaux d’aménagement structurels) selon les possibilités 
financières et techniques des parties-prenantes. 

Concernant l'entretien des espaces : le plan de fauche sera actualisé annuellement. Un bilan 
des interventions de l'année écoulée sera réalisé et les futures interventions seront 
programmés. Le CEN enverra aux partenaires une proposition de plan de fauche 
préalablement à cette rencontre. 

Ces rencontres annuelles feront l'objet de comptes-rendus qui seront annexés à la présente 
convention (Annexe 3). 

Cette rencontre sera à l’initiative de la Communauté de Communes et associera l'association 
Détours. 

Chacune des parties se réserve la possibilité de rechercher des aides financières relatives à la 
conception, à l'aménagement et à la gestion du verger et en tiendra informé préalablement 
ses partenaires.  

 

Article 7 : Modifications 

La présente convention pourra être complétée par avenant avec l'accord des trois parties.  

 

La présente convention a été établie en trois exemplaires. Elle est signée en référence aux 
délibérations : 

• Du Conseil municipal de la commune de Tours-Sur-Meymont en date du .....................  
• Du Conseil communautaire d'Ambert Livradois Forez en date du 9 décembre 2025, 
• Du Conseil d'administration du CEN Auvergne en date du  .............................................  
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À Tours-sur-Meymont, le  ........................................  

 

Le maire de Tours-sur-Meymont,  

Monsieur Denis COMBRIS 

 

 

 

Le président de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez,  

Monsieur Daniel FORESTIER 

 

 

 

La présidente du Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne,  

Madame Eliane AUBERGER 
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ANNEXE 2 : 

Plan du verger conservatoire de Tours sur Meymont 
 

Parcelles plantées au 1/10/2025 : 
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Parcelles potentielles pour de futures plantations : 
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